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QUESTIONS D’ACTUALITÉ EN SANTÉ MENTALE  
AU CANADA – L’IMPACT ÉCONOMIQUE DE LA  
MALADIE MENTALE 

1 INTRODUCTION 

La maladie mentale 1 comporte des coûts – directs, indirects et humains – qui 
grèvent, non seulement ceux qui en souffrent et leur entourage, mais aussi les 
employeurs, les gouvernements et la société dans son ensemble. Les prévisions 
indiquent que cet impact économique de la maladie mentale augmentera au cours 
des prochaines décennies et risque de devenir un fardeau de plus en plus difficile à 
supporter pour la société canadienne 2. Pourtant, le Canada dépense relativement 
moins dans le secteur de la santé mentale – pour promouvoir la santé mentale et 
prévenir les maladies mentales – que la plupart des pays développés 3. 

Le présent document résume brièvement les trois types de coûts associés à la 
maladie en général, ainsi que les résultats de trois études canadiennes récentes sur 
l’impact économique de la maladie mentale. Il examine ensuite les conséquences 
pour les finances de l’État et certaines solutions afin de tenter de contrôler les coûts. 

2 LES TYPES DE COÛTS  

L’évaluation de l’impact économique de toute maladie – tant physique que mentale – 
comporte une estimation de trois types de coûts : directs, indirects et humains. 

2.1 COÛTS DIRECTS 

Les coûts directs sont liés au traitement de la maladie, au soutien et à la réadapta-
tion de l’individu. Ils comprennent, par exemple, les soins de santé, les services dans 
la communauté ou en milieu scolaire, le soutien du revenu, etc. Les coûts directs 
sont défrayés en grande partie par les gouvernements et dans une moindre mesure 
par les assureurs privés et les particuliers. 

2.2 COÛTS INDIRECTS 

Contrairement aux coûts directs, les coûts indirects n’impliquent habituellement 
pas de sortie effective d’argent. Ils désignent plutôt une perte de productivité, qui 
représente la valeur de ce qui aurait dû être produit en l’absence de maladie. Cette 
perte de productivité est attribuable à l’absentéisme (les jours de travail manqués 
pour cause de maladie), au présentéisme (le fait d’être physiquement présent au 
travail, mais moins performant en raison de problèmes de santé), et aux retraits et 
départs du marché du travail pour cause de morbidité et de mortalité prématurée.  

Comme il n’est pas possible de mesurer réellement la perte de productivité, les 
études emploient généralement deux méthodes – la méthode du capital humain 
et la méthode des coûts de friction. 
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• Dans la méthode du capital humain, on multiplie le nombre d’heures d’absence 
par le salaire horaire pour obtenir la perte de productivité entraînée par les 
absences de courte durée. Pour des absences prolongées, où la perte de 
productivité s’échelonne sur plusieurs mois ou années, on procède par 
l’estimation de la valeur présente des salaires futurs 4. 

• Pour sa part, la méthode des coûts de friction limite la perte de productivité à la 
période de friction, qui correspond au temps nécessaire à l’organisation pour 
remplacer un employé et rétablir le niveau de productivité à ce qu’il était avant 
que la maladie survienne. Elle fournit par conséquent des estimations sensible-
ment inférieures à celles de la méthode du capital humain. La période de friction 
est toutefois difficile à estimer.  

Une grande partie des coûts indirects est supportée par les employeurs, mais dans 
l’ensemble, ces coûts se traduisent par un produit intérieur brut moins élevé et 
représentent donc un manque à gagner pour toute la société. 

2.3 COÛTS HUMAINS 

Enfin, les coûts humains associés à la maladie – comme la douleur, la souffrance, 
l’anxiété et la perte de jouissance de la vie – sont souvent intangibles et donc 
difficiles à estimer. Ils sont souvent évalués à partir des années de vie perdues 
en raison de la mortalité et de la réduction des capacités due à la maladie.  

2.4 COMMENTAIRE 

Malgré l’utilité de cette classification, il ne semble pas y avoir de consensus quant 
aux éléments faisant partie des différentes catégories de coûts. Par exemple, un 
élément peut être classé parmi les coûts directs dans une étude et parmi les coûts 
indirects dans une autre. De la même façon, les coûts humains sont parfois 
incorporés dans les coûts directs ou indirects au lieu de faire partie d’une catégorie 
distincte. Cette situation peut poser problème lorsqu’on désire comparer des études. 

3 TROIS RÉCENTES ÉTUDES CANADIENNES 

L’impact économique de la maladie mentale a fait l’objet de trois études récentes 
menées par RiskAnalytica (un groupe de chercheurs spécialisés dans les études 
quantitatives), le Conference Board du Canada et l’Institute of Health Economics. 
La présente partie résume rapidement chacune de ces trois études, examine les 
différences entre les chiffres obtenus et dresse un bilan des conclusions.  

3.1 L’ÉTUDE DE RISKANALYTICA  

3.1.1 PARAMÈTRES 

L’étude de RiskAnalytica 5 porte sur la population canadienne âgée de neuf ans ou 
plus et s’intéresse aux maladies mentales suivantes : les troubles de l’humeur et 
les troubles anxieux, la dépression, la schizophrénie, la toxicomanie, le trouble 
déficitaire de l’attention avec hyperactivité, le trouble oppositionnel avec provocation 
et les troubles de comportement, ainsi que les déficits cognitifs.  
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Les auteurs ont utilisé le cadre de simulation économique propre à RiskAnalytica 
(Life at RiskMD), lequel établit des prévisions sur la santé de la population selon le 
type de maladie ou d’invalidité et leur fréquence, et en fonction de caractéristiques 
démographiques (âge, sexe, etc.). Ils ont estimé les coûts directs et indirects, mais 
pas les coûts humains. 

Outre les dépenses de soins de santé, les coûts directs évalués dans le cadre de 
cette étude englobent les coûts liés au soutien du revenu et aux services sociaux et 
communautaires. Les estimations sont fondées sur la prévalence et le coût moyen 
des services utilisés.  

3.1.2 RÉSULTATS 

Selon l’étude, les coûts directs de la maladie mentale s’élevaient à 42,3 milliards de 
dollars en 2011. À eux seuls, les coûts directs attribuables aux déficits cognitifs, y 
compris la démence, s’élevaient à 19,7 milliards de dollars, soit environ 47 % de tous 
les coûts directs. Les coûts directs des autres maladies mentales examinées dans 
l’étude s’élevaient à environ 22,6 milliards de dollars. Comme le montre le tableau 1, 
les trois principaux types de coûts directs pour ces maladies étaient, par ordre 
d’importance, les services communautaires et sociaux, le soutien au revenu et 
les soins hospitaliers.  

Tableau 1 – Coûts directs attribuables aux maladies mentales  
excluant les déficits cognitifs au Canada en 2011 

Type de coût Coût  
(en millions de $) 

Poids relatif de chaque  
type de coût (en %) 

Services communautaires et sociaux 6 109,6  27,0  
Soutien au revenu 5 158,0  22,9  
Soins hospitaliers 3 587,6  15,9  
Médicaments prescrits 3 380,3  15,0  
Autres services 2 384,9  10,6  
Soins médicaux 1 941,0  8,6  
Total 22 561,4  100,0  

Source :  Tableau préparé par l’auteure au moyen de données tirées de Paul Smetanin et al.  
The Life and Economic Impact of Major Mental Illnesses in Canada, RiskAnalytica, rapport 
commandé par la Commission de la santé mentale du Canada, décembre 2011, p. 113. 

L’étude suppose un taux de prévalence stable 6 et prévoit que les coûts directs 
attribuables à la maladie mentale atteindront plus de 290,9 milliards de dollars 
en 2041 (en dollars courants 7). Elle prévoit aussi que la part des coûts directs 
attribuables aux déficits cognitifs passera de 47 % en 2011 à 64 % en 2041. 
Autrement dit, les coûts directs attribuables aux déficits cognitifs surpasseront les 
coûts pour l’ensemble des autres maladies mentales, en raison d’une prévalence 
croissante de la démence au Canada au cours des prochaines décennies. 

Par ailleurs, les auteurs utilisent la méthode des coûts de friction pour évaluer les 
coûts indirects. Ces coûts, qui s’élevaient à plus de 6,4 milliards de dollars en 2011, 
reposent sur une prévalence de deux travailleurs sur neuf souffrant d’une maladie 

http://www.mentalhealthcommission.ca/English/node/5024
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mentale. Exprimés en dollars courants, les coûts indirects pourraient atteindre 
15 milliards de dollars en 2041. 

Selon l’étude, la maladie mentale prive donc l’économie canadienne d’au moins 
48,7 milliards de dollars par an au total, soit 2,8 % du produit intérieur brut en 2011. 
Cette somme comprend 87 % en coûts directs et 13 % en coûts indirects.  

3.2 L’ÉTUDE DU CONFERENCE BOARD DU CANADA 

3.2.1 PARAMÈTRES 

L’étude du Conference Board du Canada 8 se concentre sur la prévalence de la 
maladie mentale au sein de la population active canadienne. Elle porte uniquement 
sur les coûts indirects des maladies mentales les plus couramment mentionnées par 
les travailleurs, soit la dépression, la dysthymie (aussi appelée dépression chronique), 
les troubles bipolaires, la phobie sociale, les troubles paniques et l’agoraphobie.  

L’étude évalue d’abord la participation de la population active qui est perdue en 
raison de maladie mentale. Ensuite, à partir de la méthode du capital humain, qui 
utilise le salaire des travailleurs, elle estime la perte de productivité associée à 
l’incapacité de travailler. 

3.2.2 RÉSULTATS 

Le Conference Board estime que près de 452 000 travailleurs de plus auraient pu 
se joindre au marché du travail en 2012 (le chiffre serait de 507 000 en 2030) et ainsi 
faire augmenter le produit intérieur brut de 1,3 % s’ils n’avaient pas été atteints 
de maladie mentale. Chaque année, l’économie canadienne serait ainsi privée de 
20,7 milliards de dollars à cause de la baisse de participation au marché du travail 
attribuable à la maladie mentale.  

Ces coûts – qui comprennent l’absentéisme, le présentéisme et la perte de produc-
tivité – augmenteraient approximativement à un taux de 1,9 % par an et pourraient 
atteindre 29,1 milliards d’ici 2030.  

3.3 L’ÉTUDE DE L’INSTITUTE OF HEALTH ECONOMICS 

3.3.1 PARAMÈTRES 

L’Institute of Health Economics 9 a recensé les résultats de différentes études 
canadiennes portant sur les coûts directs, indirects et humains de la maladie mentale 
et a par la suite ajusté ces résultats en fonction de la croissance de la population et 
de l’inflation afin d’évaluer l’impact économique global de la maladie mentale pour 
l’année 2006.  

Les résultats recensés concernent la population canadienne âgée de 18 ans et plus, 
combinent les troubles de l’humeur, les troubles anxieux, les troubles de la person-
nalité, la schizophrénie, la toxicomanie et le suicide, et visent différentes catégories 
de coût. 
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3.3.2 RÉSULTATS 

Les résultats recensés sont présentés au tableau 2.  

Tableau 2 – Coûts de la maladie mentale au Canada en 2006,  
en millions de dollars 

Type de coût Total 
A. Coûts directs (services de santé mentale) 

Frais assumés par les gouvernements 
Assurance privée et frais aux usagers 

7 694 
6 009 
1 685 

B. Coûts indirects (perte de productivité et de revenu) 
Perte de productivité  

Présentéisme/absentéisme 
Perte de travail à court terme 
Perte de travail à long terme 
Mortalité prématurée 

Perte de revenu des aidants naturels 

23 625 
 

762 
6 197 
9 078 
3 717 
3 871 

C. Coûts humains (perte de qualité de vie liée à la santé) 20 298 
Impact économique (A + B + C) 51 617 

Source :  Tableau préparé par l’auteure au moyen de données tirées de  
Kim-Lian Lim, Philip Jacobs et Carolyn Dewa, How Much Should We 
Spend on Mental Health?, Alberta, Institute of Health Economics, 
septembre 2008, p. 15. 

Les coûts directs pour l’année 2006, qui ne couvrent que les services de santé, 
s’élevaient à 7,7 milliards de dollars, soit 6 milliards en frais assumés par les 
gouvernements et 1,7 milliard en dépenses engagées par les compagnies 
d’assurance privées et les usagers pour obtenir des services de santé, y compris 
les médicaments.  

Pour leur part, les coûts indirects (évalués à partir de la méthode du capital humain) 
se chiffraient à 23,6 milliards de dollars. Les principaux coûts indirects par ordre 
d’importance étaient attribuables à la perte de travail à long terme, suivis de ceux 
liés à la perte de travail à court terme. Fait intéressant, ces coûts comprennent 
l’estimation de la perte de revenu subie par les aidants naturels, évaluée à près 
de 3,9 milliards de dollars en 2006.  

Quant à eux, les coûts humains associés à la maladie mentale étaient évalués à 
20,3 milliards de dollars.  

Si l’on tient compte des trois types de coût, l’impact économique de la maladie 
mentale était estimé à 51,6 milliards de dollars en 2006, soit 15 % de coûts directs, 
46 % de coûts indirects et 39 % de coûts humains. 

3.4 DIFFÉRENCES 

Il va de soi que les différences dans les paramètres des trois études – groupes d’âge 
étudiés, maladies considérées, types de coûts estimés et méthodologies employées 
– compliquent les comparaisons.  

http://www.ihe.ca/documents/Spending%20on%20Mental%20Health%20Final.pdf
http://www.ihe.ca/documents/Spending%20on%20Mental%20Health%20Final.pdf


L’IMPACT ÉCONOMIQUE DE LA MALADIE MENTALE 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 6 PUBLICATION No 2013-87-F 

La disparité dans les coûts directs estimés par l’Institute of Health Economics 
(7,7 milliards de dollars en 2006) et par RiskAnalytica (42,3 milliards de dollars 
en 2011) s’explique en partie par les différences dans la population retenue et les 
maladies considérées. De plus, contrairement à RiskAnalytica, l’Institute of Health 
Economics n’inclut pas les déficits cognitifs et limite ses calculs aux coûts liés aux 
soins de santé, sans évaluer les coûts associés au soutien du revenu et aux services 
communautaires.  

Quant aux coûts indirects, plusieurs facteurs expliquent l’écart entre les chiffres 
obtenus par le Conference Board (20,7 milliards de dollars en 2012) et RiskAnalytica 
(6,4 milliards de dollars en 2011). La population échantillonnée et les maladies 
mentales prises en compte ne sont pas les mêmes, mais l’écart réside surtout 
dans la méthodologie utilisée qui diffère d’une étude à l’autre (méthode des 
coûts de friction chez RiskAnalytica et méthode du capital humain employée 
par le Conference Board). Par contre, l’Institute of Health Economics et le 
Conference Board utilisent tous deux la méthode du capital humain et leurs 
estimations sont relativement comparables.  

3.5 BILAN 

Malgré ces différences, des observations communes et des tendances générales se 
dégagent de ces études. En bref, l’impact économique de la maladie mentale est loin 
d’être négligeable – qu’il s’agisse des 48,7 milliards obtenus par RiskAnalytica pour 
2011, des 20,7 milliards (coûts indirects seulement) obtenus par le Conference Board 
pour 2012 ou des 51,6 milliards obtenus par l’Institute of Health Economics pour 2006. 
Et les projections à long terme de RiskAnalytica et du Conference Board sont 
inquiétantes. 

4 INCIDENCE SUR LES FINANCES DE L’ÉTAT  
ET SOLUTIONS POTENTIELLES 

4.1 INCIDENCE SUR LES FINANCES DE L’ÉTAT  

La perte de productivité à court et à long terme engendrée par la maladie mentale 
se traduit par une diminution des recettes fiscales des gouvernements, puisque 
toute diminution de salaire que subit une personne malade peut entraîner une perte 
d’impôts sur le revenu et une perte de taxes sur les biens de consommation à la 
suite d’une diminution des achats.  

Par ailleurs, les gouvernements sont d’importants employeurs qui subissent eux 
aussi l’impact de la maladie mentale sur la productivité dans leurs milieux de travail. 

En outre, il faut compter l’aide financière que les gouvernements fournissent aux 
travailleurs qui sont dans l’incapacité à se soutenir financièrement. Cette aide 
financière peut prendre la forme de prestations d’assurance-emploi ou d’aide sociale. 
À cela s’ajoutent toutes les autres dépenses publiques engagées pour les soins de 
santé et le soutien communautaire dont a besoin la personne malade.  
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Bref, les maladies mentales ont des répercussions importantes sur les finances de 
l’État, et les trois études mentionnées ici en illustrent une partie, mais non la totalité. 
Malheureusement, aucune étude n’est parvenue à répartir le poids de ces répercus-
sions entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  

4.2 SOLUTIONS POTENTIELLES 

Dans un rapport publié en 2013, la Commission de la santé mentale du Canada 10 
présente un sommaire d’études qui démontrent que l’investissement dans des 
programmes appropriés contribue à prévenir la maladie mentale ou à en retarder 
l’apparition et à réduire des problèmes de santé et d’invalidité connexes. Elle 
mentionne, entre autres :  

• des programmes d’intervention précoce auprès des jeunes à l’apparition des 
premiers signes de la maladie;  

• des programmes qui favorisent l’accès opportun aux traitements et qui offrent 
du soutien communautaire; 

• des initiatives de soutien en milieu de travail et d’aide à l’emploi.  

Selon la Commission, de telles mesures favorisent une bonne santé mentale, 
réduisent la nécessité de l’hospitalisation et de la judiciarisation 11 et freinent la 
baisse de productivité, autant de facteurs qui se traduisent par des économies. 

Un rapport publié par l’Institut canadien d’information sur la santé 12, qui passe en 
revue la littérature relative au rendement du capital investi dans la promotion de la 
santé mentale et la prévention de la maladie mentale, parvient à des conclusions 
similaires. Selon les auteurs, la solution au problème de la viabilité des dépenses 
associées aux maladies mentales passe par la promotion de la santé mentale et 
la prévention de la maladie mentale. En outre, ils soulignent que, dans une large 
mesure, le rendement de ces initiatives est généralement obtenu dans un secteur 
autre que celui où le capital a été investi à l’origine. Ainsi, un programme 
d’intervention précoce en milieu scolaire peut entraîner une baisse des coûts 
dans le secteur de la santé ou dans le système judiciaire. 

En matière d’investissement, la Commission de la santé mentale du Canada 13 
propose de faire passer le budget alloué à la santé mentale dans le financement 
public de la santé de 7 à 9 % au cours des dix prochaines années, et d’augmenter 
de 2 % la part du budget alloué à la santé mentale dans le financement des 
programmes sociaux par rapport aux niveaux actuels. Elle ne donne toutefois pas 
une répartition de cet accroissement des dépenses entre les le fédéral, les provinces 
et les territoires. 

5 CONCLUSION 

La maladie mentale a un impact économique substantiel sur l’économie, les finances 
de l’État et l’ensemble de la société canadienne. En effet, un nombre croissant de 
données probantes indiquent que le coût de la maladie mentale est de plus en plus 
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élevé pour la société. De surcroît, les études prévoient que les coûts directs et 
indirects vont augmenter au cours des prochaines décennies, voire devenir non  
viables, si rien n’est fait pour les contrôler. Et il ne faut pas oublier que les estima-
tions des coûts de la maladie mentale au Canada ne sont pas fondées sur une 
méthode du coût complet et sont probablement sous-évaluées. 

Une des solutions proposées par les experts est un financement accru dans les 
domaines de la promotion de la santé mentale, de la prévention de la maladie 
mentale et de l’intervention précoce. Il s’agirait là un investissement susceptible 
de se traduire par des économies à long terme. 

                                                   
 
NOTES 

1. « La maladie mentale est un syndrome comportemental ou psychologique qui affecte de 
façon importante la capacité de penser, les aptitudes sociales, les émotions et le 
comportement d’un individu » [TRADUCTION]. (Paul Smetanin et al., The Life and 
Economic Impact of Major Mental Illnesses in Canada, RiskAnalytica, rapport commandé 
par la Commission de la santé mentale du Canada, décembre 2011, p. 6.) 

2. Glen Roberts et Kelly Grimes, Rendement du Capital investi : Promotion de la santé 
mentale et prévention de la maladie mentale, Institut canadien d’information sur la santé, 
31 mars 2011. 

3. Philip Jacobs et al., The Cost of Mental Health and Substance Abuse Services in Canada, 
Alberta, Institute of Health Economics, juin 2010. Selon cette étude, 7 % des fonds 
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comparaison, dans des pays tels que la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni, 
entre 10 et 11 % des budgets en santé sont consacrés à la santé mentale.  

4. Cette procédure d’actualisation consiste à ramener en dollars courants des flux financiers 
futurs. 

5. Smetanin et al. (2011). 

6. L’étude suppose que l’augmentation du nombre de personnes atteintes au cours des 
prochaines décennies sera attribuable en grande partie à une population vieillissante et 
croissante, et non nécessairement à des taux d’incidence plus élevés. 

7. Les dollars courants ne sont pas ajustés pour tenir compte de l’inflation. 

8. Conference Board du Canada, Mental Health Issues in the Labour Force : Reducing the 
Economic Impact on Canada, juillet 2012. 

9. Kim-Lian Lim, Philip Jacobs et Carolyn Dewa, How Much Should We Spend on Mental 
Health?, Alberta, Institute of Health Economics, septembre 2008. 
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